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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
NOTE DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2022 

 

L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être annexée au 

budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Il est proposé au Conseil d’Administration du C.C.A.S. un maintien des crédits nécessaires au 

fonctionnement du pôle social selon les axes proposés ci-dessous : 

- Accompagnement social des publics en difficulté 

- Aides au logement 

- Soutien aux associations à vocation sociale et familiale 

 

 

1) Accompagnement social des publics en difficulté 

 

Cet accompagnement social comprend : 

- La participation aux frais de repas et aux classes de découverte pour les familles Saint 

Romanaises ayant un quotient familial inférieur ou égal à 600€/mois 

- La participation au fonctionnement de l’épicerie solidaire par l’attribution d’une 

subvention à l’association « Le Ressort » qui en a la gérance depuis le 1er avril 2021 et 

par la mise à disposition gracieuse d’un local de 100 m2 et le financement des charges 

locatives y afférent. 

- L’attribution d’aides ponctuelles par la Commission Permanente 

- L’attribution de bons alimentaires d’urgence 

 

La loi oblige, au travers de son décret du 23 juin 2016, à procéder à une analyse des besoins 

sociaux dans le courant de l’année qui suit le renouvellement du Conseil d’Administration. 

Cette étude, qui a pour but de constater les besoins réels de la population saint-romanaises en 

difficulté (familles, jeunes, personnes âgées et handicapées), sera réalisée à partir du mois de 

mai 2022 et il sera ainsi inscrit au budget la somme de 10 710 € qui correspond au montant de 

l’offre retenue pour la réalisation de cette étude. 

 

 

2) Aides au logement 

 

Le C.C.A.S. cotise depuis de nombreuses années au Fonds de Solidarité Logement de Seine-

Maritime.  

La loi n° 2004-809 du 13 aout 2004 sur les libertés et responsabilités locales a confié la 

responsabilité du financement et de la gestion du Fonds de Solidarité Logement (FSL), aux 

Conseils Généraux, à compter du 1er janvier 2005. 

Le FSL s’inscrit dans les moyens mis à la disposition du Plan Départemental d’Actions pour 

le Logement des Personnes Défavorisées (P.D.A.L.P.D.), placé sous la co-responsabilité Etat-

Département. 

 

Il permet de garantir le droit au logement en aidant les personnes et ménages à accéder à un 

logement décent ou à s’y maintenir, alors qu’ils éprouvent des difficultés particulières en 
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raison notamment de l’inadaptation de leurs ressources, de leurs conditions d’existence ou 

alors qu’ils sont confrontés à un cumul de difficultés. 

 

Le FSL est un dispositif de solidarité à caractère mutualiste. En effet, les aides financières 

attribuées reposent sur les crédits réservés par le Département dans son budget annuel et les 

contributions des autres financeurs du Fonds : les communes, la caisse d’allocations 

familiales, les fournisseurs d’eau et énergie ainsi que les bailleurs sociaux. 

 

3) Soutien aux associations à vocation sociale et familiale 

 

Le C.C.A.S. soutien les associations à vocation sociale et familiale œuvrant sur son 

territoire. Il est proposé pour 2022 l’attribution des subventions suivantes : 

 

Nom de l’organisme 

 

BP 2021 

 

Réalisé 2021 

 

 

Proposition 2022 

 

ADMR 0,00 0,00 0,00 

Banque alimentaire 360,00 360,00 400,00 

Coordination gérontologie (AGCCSR) 1 460,00 1 460,00 1 460,00 

La Fraternelle 0,00 0,00 155,00 

Secours Catholique 360,00 360,00 400,00 

Avre 76 200,00 200,00 200,00 

Asso Amis des Résidents de l'Hôpital 155,00 155,00 200,00 

France Alzheimer          155,00 155,00 155,00 

Asso Jalmalv                  155,00 155,00 155,00 

Piane-pian 360,00 360,00 360,00 

ACACSR (Amicale des Clubs des 

Aînés du Canton de Saint Romain de 

Colbosc) 

0,00 0,00 0,00 

Mission Locale 5 633,00 5 633,00 6 388,50 

Le Ressort (subvention de 

fonctionnement) 155,00 155,00 155,00 

Le Ressort (transfert gestion) 5 000,00 5 000,00 5 000,00 

CLIC Territoire havrais 1 364,00 1 364,00 1 364,00 

Avenir Dysphasie France 155,00 155,00 155,00 

TOTAL 15 512,00 15 512,00 16 547,50 
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Dépenses proposées pour 2022 : 

 

Désignation Prévu 2021 Réalisé 2021 Propositions 2022 

AIDE CLASSE DE DECOUVERTE 1 000,00 0,00 500,00 

AIDE RESTAURANT SCOLAIRE 2 000,00 330,64 3 000,00 

AIDE PERISCOLAIRE 0,00           0,00 0,00 

AIDES D'URGENCES 6 247,11 528,08 5 149,06 

Prise en charge transport voyage 

bénéficiaires de la Banque Alimentaire 
500,00 0,00 0,00 

CATALOGUES ET IMPRIMES 50,00 18,00 20,00 

EPICERIE SOLIDAIRE       

Loyers  7 032,20 7 032,20 7 090,57 

Charges  1 200,00 2 503,66 6 500,00 

Achat prod. Alimentaires et autres 3 200,00 4 328,34 0,00 

FRAIS D’ETUDES 10 000,00 0,00 10 710,00 

FSL 3 170,72 3 200,36 3 200,36 

SUBVENTION - Associations 15 512,00 15 512,00 16 547,50 

GALETTE 100,00 70,00 100,00 

RECEPTIONS DIVERSES 0,00 0,00 100,00 

CHARGES DE GESTION    

COURANTES 
150,00 39,80 0,00 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 482,00 150,61 400,00 

LOCATION MOBILIERES 30,00 0,00 0,00 

TOTAL 50 674,03 33 713,69 53 317,49 

 

Recettes estimées pour 2022 : 

 

   

Désignation Prévu 2021 Réalisé 2021 Propositions 2022       

EXCEDENT REPORTE 21 874,03 21 874,03 20 817,49 

CONCESSIONS DANS LE 

CIMETIERE 
3 000,00 5 208,56 4 000,00 

SUBVENTION DE LA VILLE 23 500,00 23 500,00 26 500,00 

PRODUIT DES QUETES 800,00 390,83 500,00 

EPICERIE SOLIDAIRE :  

PARTICIPATION DES COMMUNES 

EXT. 

1 300,00 2 076,00 1 500,00 

REVERSEMENT EPICERIE 

SOLIDAIRE 
200,00 272,40 0,00 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 1 209,36 0,00 

TOTAL 51 498,16 50 302,29 53 317,49 

 


